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REQUETE AU JUGE VENTE D UN BIEN IMMOBILIER 

 
A…….. le 

Réf. : référence client (n° dossier) / adresse de l a personne protégée  
NOM  DU TUTEUR/ CURATEUR 
 

Madame, Monsieur le Juge des contentieux à la protection, 
 
Je soussigné ………………………………………………………………………, 
Agissant en qualité de  ……………………… 
de M/Mme ……………………… né(e) le ……………………… à ………………………, 
demeurant ……………………………………………………………………………………………… 
 
A l’honneur d’exposer : 
M/Mme ……………………… dispose d’un bien immobilier (terrain, appartement, maison) à l’adresse  
Qui constitue  sa résidence principale, secondaire ou ne constitue pas sa résidence principale, 
secondaire.  ( barré mention inutile) 
Ce bien immobilier est libre de tout contrat de location, de viager ou d’hypothèque. 
M/Mme ……………………… est propriétaire, en indivision ….de ce bien. 
 
 Compte tenu de  MOTIF DE LA VENTE………………………………………………. 
 
Il est donc de l’intérêt de M/Mme ……………………… de vendre ce bien immobilier. 
 
C’est pourquoi le requérant sollicite votre autorisation 

-  de mettre en vente ce bien immobilier. 
 
Ce bien immobilier est évalué par deux agents immobiliers au prix compris entre  ……… 
et…………………………… 
 

- De disposer du mobilier garnissant ce bien  ( vente, partage…) 
- De désigner un tuteur AD HOC étant moi-même partie prenante à l’acte de vente envisagé 

 
Dans l’attente de votre décision et vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur le Juge, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Fait le ……/……/……, à ………………………… 
 

Signature 
Pièces à joindre 

Accord écrit de la personne protégée en curatelle 

2 attestations de valeur du bien établies par des professionnelles ( agence immobilière, notaire) 

Certificat médical de non retour à domicile si vente dans le cadre d’une entrée en établissement 

Budget prévisionnel 


